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Montréal, le 5 mars 2003
Par télécopieur 
Me André Turmel

Fasken Martineau DuMoulin 
Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 3400

Montréal (Québec) H4Z 1E9
Objet : 
Demande d’autorisation du distributeur d’électricité pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution de l’électricité au cours de l’année 2003

Dossier R-3501-2002

Cher confrère,
La présente fait suite à la missive de S.É.-AQLPA du 27 février 2003.  Le procureur de l’intervenant demande une réouverture du dossier ainsi que le dépôt des deux documents suivants :

Pièce S.É.-AQLPA-3, document 1

Pièce S.É.-AQLPA-3, document 2

Hydro-Québec distribution a soumis ses observations à cet égard le 4 mars 2003.  

Le cas échéant, la Régie vous demande de soumettre vos observations d’ici le 10 mars, 12 h.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
c.c. 
Tous les participants
